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Direction de la Sécurité de l'Aviation civile Sud-Est

Délégation de la DSAC.SE en Corse
PREFET

DE LA CORSE-

DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n°

Modifiant temporairement les limites
Réglementée PCZSAR » et « côté piste » prévues dans l'arrêté préfectoral n° 2011185-

0007 du 4 juillet 2011 relatif aux mesures de police applicables sur l'aérodrome
Ajaccio-Napoléon Bonaparte

Partie Critique de la Zone de Sûreté à Accès

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 nommant M. Amaury
de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la Corse-
du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 16 août 2022 nommant M. Danyl
AFSOUD, sous-préfet, directeur de cabinet, du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-
Sud ;

Vu l'arrêté préfectoral n'^ 2011185-0007 du 4 juillet 2011 relatif aux mesures de police

applicables sur l'aéroport AJACCIO-Napoléon Bonaparte ;

Vu l'arrêté n° 2A-2023-09-08-00004 du 8 septembre 2023 portant délégation de

signature de Monsieur Dany AFSOUD, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de

Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Considérant les travaux de remplacement, suite aux intempéries, de la clôture

périphérique de l'aéroport d'Ajaccio ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRETE

Préfecture cle la Corse-du-Sucl - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard ; 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à llh30 et de 13h30 à 15ti30
Adresse électronique : nrefecture(5icorse-du-siid.aouv.fr - v/ww.corse-du-sud.oouv.fr

Facebook : (§iprefecture2a - Twitter : @Prefet2A
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Article 1*' : Les limites de la zone « côté piste » et de la « partie critique de la zone de
sûreté à accès réglementée » (PCZSAR)telles que définies à l'arrêté préfectoral susvisé
(cf. plan joint au présent arrêté) sont modifiées pour permettre la réalisation des
travaux de remplacement de la clôture périphérique et le renforcement de la zone.

Une clôture provisoire avec portail fermé est mise en place en PCZSAR (trait vert sur
le plan en annexe. La zone ainsi libérée est déclassée en « côté piste » (zone
triangulaire entre le trait rouge et le trait vert) permettant le retrait de l'ancienne
clôture aéronautique, la stabilisation de la zone par travaux de confortement, et la
pose de la nouvelle clôture.
La limite entre le « côté ville » et le « côté piste » (trait rouge) doit revêtir la forme
d'un obstacle physique clairement visible pour le public et qui interdit tout accès aux
personnes non autorisées.

Article 2 - Réhabilitation et reclassement de la zone

La clôture provisoire sera mise en place selon les 3 phases ci-dessous :

Phase 1 : pose de la clôture provisoire

Présence d'un agent de sûreté H24 équipé de jumelles avec capacité de vision

nocturne, pour la surveillance de la frontière ;

Pose de la clôture galvanisée souple et du portail fermé (« étape 1 ») ;

Matérialisation de la frontière cv/cp et pose de panneaux interdisant l'accès au

côté piste aux personnes non autorisées (« étape 2 ») ;

Déclassement de la zone en côté piste (« Etape 3 ») ;

Déplacement de la surveillance de l'agent de sûreté H24 équipé de jumelles à
la nouvelle frontière. La DSAC sera informée sans délai de l'effectivité du

changement de frontière CP/PCZSAR ;

Utilisation du portail conditionnée au respect des mesures de sûreté relatives

à l'ouverture de la frontière (demande préalable à la DSAC) et à la sortie ou

l'entrée dans une PCZSAR (contrôle d'accès et Inspection Filtrage) ;

Phase 2 : Pose de concertina

● Pose du concertina type ronce tigre galvanisée à réception du matériel (prévue

début décembre) ;

● Vérification de l'étanchéité du dispositif par un agent de sûreté dûment formé

en collaboration avec la Gendarmerie des Transports Aériens (GTA) et retrait

de la présence d'un agent de sûreté H24. La DSAC sera informée sans délai du

changement de modalité de surveillance de la frontière ;

● Installation d'un contrôle par caméra thermique (position à préciser et à faire

valider en comité opérationnel de sûreté - COS).

Phase 3 :

● Pose d'une clôture définitive (approbation en COS) ;
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● Décontamination de la zone « côté piste » située entre l'ancienne clôture et la

nouvelle par un agent de sûreté dûment formé (pour reclassement définitif de

la zone « côté piste » en PCZSAR) ;

● Retrait de la clôture provisoire, le cas échéant, selon dispositions proposées

par l'exploitant et approuvées en COS.

Article 3 - Le dispositif est mis en œuvre à partir de la signature du présent arrêté et

jusqu'à la remise en place de la clôture définitive. La date effective est notifiée par

l'exploitant d'aérodrome à la GTA qui constatera l'effectivité de la mesure.

La DSAC sera informée des débuts et fins de chaque phase ainsi que de la fin des
travaux.

Article 4 - Le sous-préfet, directeur de cabinet, le délégué de la DSAC.SE en Corse et

le directeur d'exploitation de l'aéroport d'Ajaccio sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de la Corse du Sud et dont une copie sera adressée au

Coordonnateur pour la Sécurité en Corse.

Ajaccio, le 0 1 OEC. 2023

Prémt et par délégation,
\js-Préfat, Directeur de Cabinet

Pou

Le

*

Danyl AFSOUD

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-S du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia

dans le délai de deux mois à compter de sa notification oo de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par

l'application « Téiérecours citoyens « accessible par le site www.telerecours
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2023-12-04-00002

04/12/2023  

Arrêté n° 2A-2023                     du 4 décembre

2023

- déclarant la cessibilité des parcelles nécessaires

à la réalisation des travaux relatifs au projet

ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un

transport par câble entre Saint Joseph, Stiletto

et Mezzavia) au bénéfice de la Communauté

d'agglomération du pays Ajaccien;

-et instaurant des servitudes d'utilité publique de

libre survol et de passage.
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2023-12-04-00001

04/12/2023  

Arrêté n° 2A-2023-                  du 4 décembre

2023

- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs

au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio

(création d'un transport par câble entre Saint

Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan

local d'urbanisme (PLU) de la commune

d'Ajaccio avec le projet.
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Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.

41



PREFECTURE CORSE-DU-SUD - 2A-2023-12-04-00001 - Arrêté n° 2A-2023-                  du 4 décembre 2023

- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.

43



PREFECTURE CORSE-DU-SUD - 2A-2023-12-04-00001 - Arrêté n° 2A-2023-                  du 4 décembre 2023

- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.

55



PREFECTURE CORSE-DU-SUD - 2A-2023-12-04-00001 - Arrêté n° 2A-2023-                  du 4 décembre 2023

- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.
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- déclarant d'utilité publique les travaux relatifs au projet ANGELO de téléporté à Ajaccio (création d'un transport par câble entre

Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),

- et emportant mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ajaccio avec le projet.

83



PREFECTURE CORSE-DU-SUD - 2A-2023-12-04-00001 - Arrêté n° 2A-2023-                  du 4 décembre 2023
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Saint Joseph, Stiletto et Mezzavia),
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